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1 GENERALITES 

1.1 Objet de l’enquête 
Par arrêté en date du 11 mai 2023, le Président du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau 
Potable et d’Assainissement (SIAEPA) des vallées de l’Isle et de la Dronne, ordonne 
l’organisation d’une enquête publique pendant 31 jours du lundi 05 juin 2023 au mercredi 05 
juillet 2023 inclus, sur le projet de révision du zonage d’assainissement collectif pour les 
communes de Saint Médard de Guizières, Camps sur l’Isle, Saint Sauveur de Puynormand et 
Les Peintures. 

Par ce même arrêté, j’ai été chargé en qualité de Commissaire Enquêteur pour la conduite de 
cette enquête, pour laquelle j’ai été désigné par la décision n° E23000041/33 du Tribunal 
Administratif de Bordeaux en date du 06 avril 2023. 

L'enquête publique visait à assurer l’information et la participation du public et recueillir, sur 
la base de pièces techniques, ses avis, suggestions et éventuelles contre-propositions sur le 
projet de révision du schéma d’assainissement.  

Les observations et propositions recueillies au cours de cette enquête publique sont destinées 
à élargir les éléments nécessaires à l’information du décideur et des autorités compétentes 
avant toute prise de décision. 

1.2 Cadre juridique et réglementaire 
L’enquête publique a été réalisée dans les conditions et formes prévues par les textes 
suivants : 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2224-10, ainsi que 
les articles R2224-7 à R2224-9 ; 

• Le Code de l’environnement et notamment les articles L.123-1 et suivants, ainsi que les 
articles R.123-1 et suivants ; 

• La délibération n° 2017-3-5 en date du 08 décembre 2017 du Comité Syndical du Syndicat 
Intercommunal, approuvant la mise à jour des schémas directeur d’assainissement 
collectif pour les communes du territoire syndical ; 

• La délibération n° 20223-1-6 en date du 30 mars 2023 du Conseil Syndical du Syndicat 
Intercommunal approuvant le dossier et les cartes de révisions des communes de Saint 
Médard de Guizières, Camps sur l’Isle, Saint Sauveur de Puynormand et Les Peintures, et 
décidant le lancement de l’enquête publique de révision du zonage sur ces mêmes 
communes ; 

• La décision n° E23000041 /33 en date du 06 avril 2023, prise par Madame la Présidente 
du Tribunal Administratif de Bordeaux, désignant Monsieur Patrice Ader en qualité de 
commissaire enquêteur ; 

• L’arrêté en date du 11 mai 2023, pris par Monsieur le Président du Syndicat 
Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable et d’Assainissement (SIAEPA) des vallées de 
l’Isle et de la Dronne, ordonnant l’organisation d’une enquête publique. 

Conformément à l’annexe à l’article R122-2 du Code de l’Environnement, les schémas 
d’assainissement sont soumis à l’examen au cas par cas par l’autorité environnementale. 
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1.3 Responsable du projet 
Le pétitionnaire et responsable du projet est le SIAEPA des Vallées de l’Isle et de la Dronne 
représenté par son Président Monsieur Stéphane CATALAN.  

Le siège de l’enquête a été fixé au 10 ZA de Laveau, 33230 SAINT MEDARD DE GUIZIERES. 

Le dossier est suivi par Monsieur Pierre LAGARDE, Chargé de mission du SIAEPA. 

Les études et la réalisation des pièces techniques et plans figurant dans le dossier mis à 
l’enquête publique ont été élaborés par la société SOCAMA Ingénierie représentée par 
Monsieur Vincent LESOURD.  

1.4 Concertation préalable 
Le projet de révision du schéma s’assainissement a fait l’objet d’une concertation préalable 
entre le SIAEPA des Vallées de l’Isle et de la Dronne, et les communes concernées.  

Les projets de plans de zonage ont été communiqués aux maires et conseils municipaux le 
20 septembre 2022. Après réception des observations, une réunion de concertation a été 
organisée le 21 octobre 2022 pour présenter ces projets à chaque maire et/ou délégués 
communaux. 

1.5 Avis de l’autorité environnementale 
Le dossier de chacune des 4 communes citées au § 1.1 a été soumis à l’examen au cas par cas 
auprès de la Mission Régionale d'Autorité́ Environnementale de la Nouvelle-Aquitaine 
(MRAe). Ces examens ont conclu que le projet de révision n’est pas soumis à évaluation 
environnementale. 

Cependant, ces décisions ne dispensent pas des autorisations administratives ou procédures 
auxquelles ils sont soumis. 

Ces décisions ont été jointes aux dossiers mis à la disposition du public. 

1.6 Description du projet 

1.6.1 Rappel des principes techniques 
Assainissement collectif : L’assainissement collectif est généralement réservé pour des 
groupes d’habitations denses et doit permettre via le domaine public de collecter et de traiter 
avant rejet les eaux usées domestiques issues de ces habitations.  

Assainissement non-collectif (individuel) : L’assainissement non collectif est défini comme 
« tout système d’assainissement effectuant la collecte, le prétraitement, l’épuration, 
l’infiltration ou le rejet des eaux usées domestiques des immeubles non raccordés au réseau 
public d’assainissement ».  

1.6.2 Règles pour les usagers 
Assainissement collectif : Les usagers raccordés ou raccordables au réseau d’assainissement 
collectif sont sous la responsabilité du SIAEPA. Ils doivent respecter le règlement 
d’assainissement et sont assujettis aux redevances correspondantes. 
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Assainissement non collectif : Les usagers maintenus en assainissement non collectif sont 
sous la responsabilité du SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) assuré par le 
SIAEPA. Ils doivent respecter le règlement d’assainissement non collectif et sont assujettis aux 
redevances correspondantes. 

1.6.3 Généralités 
Le Syndicat Intercommunal d’Adduction en Eau Potable et d’Assainissement des Vallées de 
l’Isle et de la Dronne a chargé le bureau d’études SOCAMA Ingénierie de réaliser les études 
technico-économiques concernant la révision des zonages d’assainissement collectif de 11 
communes membres : 

• Camps sur l’Isle ; 
• Gours ; 
• Les Eglisottes et Chalaures ; 
• Petit Palais et Cornemps ; 
• Porchères ; 
• Puynormand ; 
• Saint Antoine sur l’Isle ; 
• Saint Christophe de Double ; 
• Saint Médard de Guizières ; 
• Saint Sauveur de Puynormand ; 
• Les Peintures. 

 

Les zonages d’assainissement de 7 de ces communes ont été approuvés à la suite d’une 
enquête publique qui s’est déroulée entre mars et avril 2021. Les communes concernées 
étaient les suivantes : 

• Gours ; 
• Les Eglisottes et Chalaures ; 
• Petit Palais et Cornemps ; 
• Porchères ; 
• Puynormand ; 
• Saint Antoine sur l’Isle ; 
• Saint Christophe de Double. 

Suite aux différentes consultations des personnes publiques associées et des avis de la Mission 
Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) de la région Nouvelle Aquitaine sur la révision 
du zonage d’assainissement de la commune de Saint Médard de Guizières, le SIAEPA avait 
décidé de ne pas soumettre le dossier de la commune de Saint Médard de Guizières à 
l’enquête publique de 2021, tout comme les communes de Camps sur l’Isle et de Saint Sauveur 
de Puynormand qui disposent d’un système d’assainissement collectif commun à celui de 
Saint Médard de Guizières.  

Depuis, ces projets ont été révisés pour obtenir un avis favorable de la MRAE. Entre temps, 
une nouvelle proposition de révision de zonage d’assainissement a été réalisée sur la 
commune de Les Peintures qui a également obtenu un avis favorable de la MRAE. 
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En conséquence, les 4 communes concernées par la présente enquête sont : 

• Saint Médard de Guizières ; 
• Camps sur l’Isle ; 
• Saint Sauveur de Puynormand ; 
• Les Peintures. 

Le projet de révision du zonage d’assainissement a pour objectif de mettre en cohérence les 
schémas directeurs d’assainissement des différentes communes avec leurs documents 
d’urbanisme en vigueur et de doter le SIAEPA d’outils de gestion des assainissements 
communaux pour une durée de 10 ans. 

1.6.4 Situation et état des lieux sur les diverses communes 
La zone d’étude est située dans la partie Est du département de la Gironde, et est non loin de 
la limite de département avec la Dordogne. Elle est localisée à environ 20 km de Libourne et 
60 km de Bordeaux. 

 

 
Localisation de la zone d’étude 
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Les 4 communes de la zone d’étude sont intégrées dans le périmètre du Schéma de Cohérence 
Territoriale du Grand Libournais.  

Ces communes font partie de la Communauté d’Agglomération du Libournais. 

L’alimentation en eau potable est gérée par le SIAEPA des Vallées de l’Isle et de la Dronne qui 
dispose entre autres de captages d’eau potable sur les communes de Les Peintures et Saint 
Médard de Guizières. 

Pour chacune des 4 communes, des éléments spécifiques sur l’environnement sont indiqués 
ainsi que les principales propositions de zonage. Les éléments cartographiques très précis sont 
annexés aux dossiers d’enquête mis à la disposition du public. 

 

A. Commune de SAINT MEDARD DE GUIZIERES 

La commune de Saint Médard de Guizières possède un réseau d’eau potable alimenté par 3 
forages situés sur les communes de Saint Médard de Guizières, Saint Seurin sur l’Isle et 
Coutras. Elle est concernée par un périmètre de captage. 

La commune est concernée par un Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI). Le PPRI 
du secteur Isle a été approuvé en date du 20 juillet 2001. 

Selon les recensements effectués par l’INSEE, la population de la commune a évolué entre 
1968 et 2019 comme suit : 

 

 
 

La commune de Saint Médard de Guizières connaît une croissance démographique assez 
importante depuis 1968. En effet, La population a augmenté d’environ 40 % entre 1968 et 
2019. 
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Le taux d’occupation des logements diminue, ce qui correspond à la tendance actuelle à 
l’échelle départemental voire nationale. La moyenne en 2019 est de 2,2 habitants par 
résidence principale. Ce taux tendant vers la moyenne en Gironde, à savoir 2,33 habitants par 
résidence principale. 

La commune de Saint Médard de Guizières dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) dont la 
dernière révision est entrée en vigueur en 2021. 

Le territoire communal est concerné par le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) du Grand 
Libournais. 

 

Situation actuelle de l’assainissement collectif : 

Sur la commune de Saint Médard de Guizières, le SIAEPA dispose d’un réseau de type 
séparatif. Le système d’assainissement collectif est commun aux communes de : 

• Saint Médard de Guizières ; 
• Camps sur l’Isle. 

Au 31/12/2021, le réseau de collecte des eaux usées desservait 1 021 abonnés, dont 901 sur 
la commune de Saint Médard de Guizières. 

 

Stations d’épuration : 

Le SIAEPA a lancé des travaux d’extension de la station d’épuration intercommunale de Saint 
Médard de Guizières, en juillet 2020. La capacité de traitement a été portée à 4 500 EH 
(Equivalent Habitant) et permettra de traiter les effluents des communes de : 

• Saint Médard de Guizières ; 
• Camps sur l’Isle ; 
• Saint Sauveur de Puynormand. 

La mise en route de la nouvelle installation s’est faite au mois d’octobre 2021. 

La station d’épuration d’Abzac Penot est située sur la partie est de la commune d’Abzac. Il est 
envisagé de raccorder à cette STEP les hameaux de Catherineau et la rue situés sur le territoire 
de Saint Médard de Guizières en limite de commune avec Abzac. 

 

Situation future de l’assainissement collectif : 

Les extraits ci-après des documents cartographiques figurant dans le dossier d’enquête, 
décrivent les propositions de révision du zonage en jaune sur la carte.  
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Le récapitulatif des travaux à réaliser et des coûts estimés figure ci-après : 

 
A long terme, la charge en entrée de la station d’épuration de Saint Médard de Guizières 
devrait s’établir à 3 458 EH. La capacité de traitement ne sera pas dépassée lorsque toutes les 
tranches de travaux et les constructions neuves auront été réalisées. 

Pour la station d’épuration d’Abzac, cette charge devrait s’établir à 240 EH. Cette capacité ne 
sera pas dépassée lorsque toutes les tranches de travaux et les constructions neuves auront 
été réalisées. 

 

B. Commune de CAMPS SUR L’ISLE 
La commune de Camps sur l’Isle possède un réseau d’eau potable alimenté par 3 forages 
situés sur les communes de Saint Médard de Guizières, Saint Seurin sur l’Isle et Coutras. 

La commune est concernée par un Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI). Le PPRI 
du secteur Isle a été approuvé en date du 20 juillet 2001. 

Selon les recensements effectués par l’INSEE, la population de la commune a évolué entre 
1968 et 2019 comme suit : 
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La commune de Camps sur l’Isle connaît une croissance démographique très importante 
depuis 1968. En effet, la population a augmenté d’environ 70 % entre 1968 et 2019. 

Le taux d’occupation des logements diminue, ce qui correspond à la tendance nationale. La 
moyenne d’habitant par résidence principale est de 2,4. 

La commune dispose d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 16 avril 2004. 

Le territoire communal est concerné par le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) du Grand 
Libournais. 

 

Situation actuelle de l’assainissement collectif : 

La commune dispose d’un réseau de type séparatif. Les eaux usées sont ensuite dirigées vers 
la station d’épuration intercommunale de Saint Médard de Guizières décrite au § A précédent, 
via une conduite de refoulement se rejetant dans le réseau gravitaire de la DR 1089, à 
proximité de la gare SNCF. 

Le système d’assainissement collectif est commun aux communes de Saint Médard de 
Guizières et Camps sur l’Isle. 

Au 31/12/2021, le réseau de collecte des eaux usées desservait 1 021 abonnés, dont 120 sur 
la commune de Camps sur l’Isle. 
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Situation future de l’assainissement collectif : 

Les extraits ci-après des documents cartographiques figurant dans le dossier d’enquête, 
décrivent les propositions de révision du zonage en jaune sur la carte.  
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Le récapitulatif des travaux à réaliser et des coûts estimés figure ci-après : 

 
A long terme, la capacité de traitement de la station d’épuration de Saint Médard de Guizières 
ne sera pas dépassée lorsque toutes les tranches de travaux et les constructions neuves 
auront été réalisées. Voir au § A les évolutions de la charge. 

 

C. Commune de SAINT SAUVEUR DE PUYNORMAND 
La commune de Saint Sauveur de Puynormand possède un réseau d’eau potable alimenté par 
3 forages situés sur les communes de Saint Médard de Guizières, Saint Seurin sur l’Isle et 
Coutras. 

La commune n’est pas concernée par un Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI).  

Selon les recensements effectués par l’INSEE, la population de la commune a évolué entre 
1968 et 2019 comme suit : 
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La commune de Saint Sauveur de Puynormand connaît une croissance démographique très 
importante depuis 1968. En effet, la population a plus que doublé entre 1968 et 2019. 

Le taux d’occupation des logements diminue, conformément à la tendance actuelle 
départementale et nationale. La moyenne d’habitant par résidence principale est de 2,4 en 
2019. 

La commune dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) qui a été approuvé en mars 2008. 

Le territoire communal est concerné par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Grand 
Libournais. Selon l’analyse de comptabilité du PLU avec le SCOT rédigée par le Grand 
Libournais en 2019, les documents ne sont pas compatibles et nécessitent une révision du 
PLU.  

Dans la suite de l’étude réalisée par la société SOCAMA, il a été pris en compte le 
développement envisagé par le PLU actuellement en vigueur correspondant au cas de figure 
le plus défavorable. En particulier un potentiel d’abonnés supplémentaires à assainir. 

 

Situation actuelle de l’assainissement collectif : 

La commune de Saint Sauveur de Puynormand dispose d’un réseau de type séparatif de très 
petite taille pour les équipements publics de l’Espace François Mitterand sur le secteur de 
Maine du Pont. 

La commune ne dispose actuellement d’aucune station de traitement des eaux usées. Le 
SIAEPA envisage de collecter une partie des eaux usées des abonnés de la commune pour les 
traiter sur la station d’épuration de Saint Médard de Guizières dont l’augmentation de la 
capacité de traitement a été réalisée pour accepter ces futurs effluents. 

 

Situation future de l’assainissement collectif : 

Les extraits ci-après des documents cartographiques figurant dans le dossier d’enquête, 
décrivent les propositions de révision du zonage en jaune sur la carte.  
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Le récapitulatif des travaux à réaliser et des coûts estimés figure ci-après : 

 
 

 

D. Commune de LES PEINTURES 
La commune de Les Peintures possède un réseau d’eau potable alimenté par 2 forages situés 
sur les communes de Coutras et Les peintures. 

Elle est concernée par un Plan de Prévention des Risque d’Inondation (PPRI). Le PPRI du 
secteur Dronne a été approuvé le 20 juillet 2001. 

 

 



 

 Décision n° E23000041 /33 du 06/04/2023 de la Présidente du TA de Bordeaux  Page 16 / 48 

Selon les recensements effectués par l’INSEE de 1968 à 2019, la population de la commune a 
évolué comme suit :  

 
 

 
 

La commune de Les Peintures connaît une croissance démographique assez importante 
depuis 1968. En effet, la population a augmenté de plus de 50 % entre 1968 et 2019. 

Depuis 1968, le taux d’occupation des logements diminue, conformément à la tendance 
départementale et nationale. La moyenne du nombre d’habitant par résidence principale a 
est de 2,4 en 2019. 

La commune de Les Peintures dispose d’un Plan Local d’Urbanisme dont la dernière révision 
est entrée en vigueur en 2009. Le PLU est actuellement en cours de révision. Le plan de zonage 
a été arrêté en juin 2022. La révision du plan de zonage a pris en compte le projet de révision. 

 

Situation actuelle de l’assainissement collectif : 

La commune dispose d’un réseau d’assainissement collectif de type séparatif, commun aux 
communes de Coutras et Les Peintures. 

Les eaux usées de la commune sont dirigées vers la station d’épuration de Coutras, chemin de 
la Charlotte, via une conduite de refoulement se rejetant dans le réseau gravitaire de la rue 
Henri Dunant. 

 

 



 

 Décision n° E23000041 /33 du 06/04/2023 de la Présidente du TA de Bordeaux  Page 17 / 48 

Situation future de l’assainissement collectif : 

Les extraits ci-après des documents cartographiques figurant dans le dossier d’enquête, 
décrivent les propositions de révision du zonage en jaune sur le plan.  

 

 

 
 

 
 

A long terme, la charge en entrée de la station d’épuration de Coutras devrait s’élever à 
7 741 EH. La capacité de traitement ne sera pas dépassée lorsque toutes les tranches de 
travaux et les constructions neuves auront été réalisées. 
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2 ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

2.1 Désignation du commissaire enquêteur 
Sur la demande de Monsieur le Président du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau 
Potable et d’Assainissement des Vallées de l’Isle et de la Dronne, en date du 03 avril 2023, 
Madame la Présidente du tribunal administratif de Bordeaux a désigné Monsieur Patrice ADER 
en qualité de commissaire enquêteur par la décision n°E23000041/33 du 06 avril 2023. La 
décision est en pièce annexe n°1 au présent rapport. 

2.2 Réunion préparatoire avec le pétitionnaire  
Après désignation par le Tribunal Administratif de Bordeaux, j’ai pris contact avec le Syndicat 
Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable et d’Assainissement (SIAEPA), en la personne de 
Monsieur Pierre Lagarde le 12/04/2023, afin de convenir d’un rendez-vous et d’avoir les 
premières pièces du dossier.  

Le SIAEPA m’a transmis les pièces techniques du dossier par mail le même jour. 

Une réunion a eu lieu le 20 avril 2023 au siège du SIAEPA à Saint Médard de Guizières, en 
présence de Monsieur Pierre Lagarde (chargé de mission du SIAEPA) et de Madame Bourreau. 
Lors de cette réunion, une présentation du projet et de ses enjeux a été faite.  

Monsieur Lagarde m’a précisé que la présente enquête faisait suite à celle réalisée en 2021, 
et concernait 4 communes pour lesquelles le projet de révision n’avait pas été encore finalisé. 

J’ai également pu avoir des confirmations sur les nombreux éléments cartographiques, et des 
réponses à mes questions sur les obligations règlementaires liées à un raccordement à un 
assainissement collectif existant. J’ai également souhaité avoir des explications sur la 
vérification de conformité des assainissements non collectifs. 

Le SIAEPA m’a précisé que l’assainissement collectif est généralement réservé pour des 
groupes d’habitations denses et doit permettre via le domaine public, de collecter et de traiter 
avant rejet les eaux domestiques issues de ces habitations. 

Dans les cas d’assainissements non collectifs qui ont été recensé comme non conformes, un 
élément important permet de contraindre les habitants à mettre leur installation en 
conformité en cas de vente de leur logement. Il s'agit de la mise en application du Décret 2012-
274 du 28 février 2012 qui demande au Notaire de conseiller le vendeur, au regard de la 
responsabilité des vices cachés, ou l’acquéreur vis-à-vis de l’obligation de mise en conformité 
de l’installation d’assainissement non collectif. 

J’ai précisé les éléments de la procédure à mettre en œuvre pour cette enquête (publicité, 
information du public, liste exhaustive des pièces du dossier, ...).  

Les aspects logistiques liés à la procédure de consultation du public (date de permanence, 
local mis à disposition du commissaire enquêteur pour les permanences, …) ont été abordés. 

La dématérialisation de cette enquête publique a également été évoquée par la création d’une 
adresse courriel dédiée. 
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2.3 Arrêté d’ouverture d’enquête 
Un arrêté prescrivant une enquête publique relative au projet de révision du schéma 
d’assainissement collectif pour les communes de Saint Médard de Guizières, Camps sur l’Isle, 
Saint Sauveur de Puynormand et Les Peintures a été pris par Monsieur le Président du SIAEPA 
le 11 mai 2023 (pièce annexe n°2). 

 

2.4 Visite des lieux 
Le 22 mai 2023, je me suis rendu de nouveau au siège du SIAEPA à Saint Médard de Guizières 
afin de vérifier la complétude du dossier mis à la disposition du public et procéder à 
l’ouverture des 5 registres d’enquête. A cette occasion, j’ai pu constater que l’avis d’enquête 
était bien affiché. 

Avec Monsieur Pierre LAGARDE, nous nous sommes ensuite rendus sur le site de la commune 
de Saint Sauveur de Puynormand pour prendre connaissance de la zone qui sera intégrée dans 
le futur zonage d’assainissement. 

Nous nous sommes rendus dans les locaux de la mairie afin de déposer un exemplaire du 
dossier, et convenir de la date et du local mis à disposition du commissaire enquêteur pour la 
permanence. 

 

2.5 Composition du dossier 
5 dossiers ont été constitués : un dossier mis à disposition du public au siège du SIAEPA à Saint 
Médard de Guizières, et un dossier mis à disposition du public à l’accueil des mairies de 
chacune des 4 communes concernées par le projet de révision : Saint Médard de Guizières, 
Camps sur l’Isle, Saint Sauveur de Puynormand et Les Peintures. 

Il comporte : 

o L’arrêté d’ouverture d’enquête, 
o L’avis d’enquête publique, 
o L’avis de la MRAe, 
o Le mémoire explicatif, 
o La carte des milieux remarquables, 
o Le plan du zonage d’assainissement collectif actuel, 
o La carte d’aptitude des sols à l’assainissement individuel, 
o Le plan de proposition de zonage d’assainissement collectif, 
o L’annexe décrivant l’évolution des charges en entrée des STEP. 

Chaque dossier est accompagné d’un registre à feuillets non mobiles, numérotés de 1 à 50. Ce 
registre a été paraphé par mes soins.  
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Commentaire du commissaire enquêteur : 

Le dossier mis à l’enquête, est complet et détaillé. Les nombreux éléments graphiques sur 
lesquels figurent les limites cadastrales, ont permis au public de prendre connaissance du 
projet et d’en avoir une bonne vision synthétique. La justification des options retenues 
entre assainissement collectif et individuel fait l’objet d’un état précis et détaillé dans le 
mémoire descriptif. Les documents me paraissent donc complets et suffisamment clairs afin 
que le public puisse apprécier l’importance des enjeux et des actions qui en découlent.  

2.6 Information du public 
L’avis d’ouverture d’enquête publique a fait l’objet d’une publication le 18 mai 2023 dans « Le 
Résistant », et le 20 mai 2023 dans le journal « Sud-Ouest ». 

Conformément à l’article R.123-11 du code de l’environnement, cet avis a été rappelé dans 
les huit jours suivant la date de début d’enquête par une deuxième publication le 08 juin 2023 
dans « Le Résistant » et le 06 juin 2023 dans le journal « Sud-Ouest ». Une copie des 
publications fait l’objet de l’annexe n°3 au présent rapport. 

Un affichage de l’avis d’enquête publique a été présent pendant toute la durée de l’enquête 
au siège du SIAEPA à Saint Médard de Guizières, ainsi que sur les panneaux d’affichage des 4 
mairies des communes concernées par le projet.  

 

Affichage au siège de l’enquête publique et sur le panneau d’affichage d’une mairie (Saint Sauveur de 
Puynormand). 

 

Une copie de l’avis d’enquête publique fait l’objet de l’annexe 4 du présent rapport. Cette avis 
a été affiché pendant toute la durée de l’enquête. 
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Une adresse courriel a été mise en place par le SIAEPA, permettant au public ne pouvant pas 
se déplacer, de transmettre ses contributions : syndicat@siaepavi.fr 

Le dossier complet était consultable et téléchargeable sur le site internet de la mairie à 
l’adresse suivante : https://www.siaepavi.fr 

 

 

Affichage de l’avis d’enquête publique sur le site internet du SIAEPA 

Un poste informatique, en accès libre, était mis à disposition du public au siège de l’enquête : 
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Commentaire du commissaire enquêteur : 

J’estime que l’information du public concernant l’enquête publique, a été bien conduite, 
diffusée à l’aide de plusieurs modes de communication, conformément aux textes en 
vigueur, et qu’elle a permis au public et à tous les acteurs de pouvoir prendre connaissance 
du dossier et de s’exprimer largement. 

2.7 Accueil du public 
Trois permanences ont été tenues par mes soins dans les locaux du siège de l’enquête à Saint 
Médard de Guizières, et dans les locaux de la mairie de Saint Sauveur de Puynormand pour 
accueillir le public : 

• Le lundi 05 juin 2023 de 09h00 à 12h00 au siège du syndicat à Saint Médard de Guizières, 
• Le vendredi 23 juin 2023 de 14h00 à 17h00 à la mairie de Saint Sauveur de Puynormand, 
• Le mercredi 05 juillet 2023 de 13h30 à 16h30 au siège du syndicat à Saint Médard de 

Guizières. 

2.8 Climat de l’enquête et participation du public 
Malgré une importante information du public, la participation du public a été modérée. Aucun 
incident n’a perturbé la bonne tenue des permanences. 

• 6 personnes se sont présentées à la permanence du 23/06/2023 ; 
• 5 contributions et un extrait de plan ont été portés sur le registre papier, certaines 

comportant plusieurs questions ; 
• Aucun courrier n’a été adressé à l’attention du commissaire enquêteur ; 

Aucune contribution n’a été faite sur l’adresse courriel dédiée. Au total, 5 contributions ont 
été portées sur les registres. 

Toutes les contributions figurent sur le registre papier déposé à la mairie de Saint Sauveur de 
Puynormand. 

 

2.9 Clôture de l’enquête 
A l’issue de la dernière permanence au siège du SIAEPA, j’ai constaté la fin de l’enquête, et j’ai 
signé et clos le registre le 5 juillet 2023 à 16h30.  

J’ai reçu les registres des 4 communes concernées par l’enquête par courrier postal le 11 juillet 
2022. 

2.10 Procès-verbal des observations 
Conformément à l’article 10 de l’arrêté prescrivant l’enquête publique, j’ai adressé le 11 juillet 
2023 le procès-verbal de fin d’enquête par courriel. Une copie est jointe en annexe 5. 

Le SIAEPA m’a transmis son mémoire en réponse par courriel le 31 juillet 2023. 
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3 ANALYSES DES OBSERVATIONS 
 
1 - Observation n°1 de M. Jean -Pierre Dubet le 23/06/2023 : 

Le schéma d’assainissement collectif de la commune (de Saint Sauveur de Puynormand) ne 
correspond plus à la proposition initiale, et de ce fait, je n’approuve pas la proposition 
nouvelle. 

Le secteur de la route Toussaint Louverture ne mérite pas d’être exclu du schéma 
d’assainissement collectif.  

Voir extrait plan proposition de révision ci-après : 

 

 
 

 

Réponse du pétitionnaire :  

La révision du schéma d’assainissement collectif exposée dans le présent dossier a pour but 
de donner au SIAEPA des Vallées de l’Isle et de la Dronne un outil de gestion de 
l’assainissement sur la commune de Saint-Sauveur-de-Puynormand pour une période de 10 
ans.  

Les travaux présentés sur le plan de révision du zonage d’assainissement correspondent à une 
première phase de chantier conséquente qui ne sera réalisée qu’à moyen terme, pour une 
mise en service du réseau d’assainissement à une échéance de 10 ans. Ce délai relativement 
long s’explique par la nécessité de réaliser dans un premier temps un réseau de transfert des 
effluents de Saint-Sauveur-de-Puynormand vers le réseau d’assainissement de la commune 
de Saint-Médard-de-Guizières. Cette opération demande un effort financier important de la 
part du SIAEPAVID, d’où un échéancier rallongé pour la réalisation des travaux. 



 

 Décision n° E23000041 /33 du 06/04/2023 de la Présidente du TA de Bordeaux  Page 24 / 48 

A la fin de la période de 10 ans, le SIAEPA des Vallées de l’Isle et de la Dronne réalisera une 
nouvelle révision du zonage d’assainissement de Saint-Sauveur-de-Puynormand. Cette étude 
établira un bilan du précèdent schéma directeur d’assainissement et proposera de nouvelles 
extensions du réseau d’assainissement, notamment vers le secteur de la route Toussaint 
Louverture. 

A la demande du SIAEPAVID et des élus de la commune de Saint-Sauveur-de-Puynormand, le 
bureau d’études SOCAMA Ingénierie a établi une projection du futur réseau d’assainissement 
communal à l’horizon 2050 qui intègre le secteur de la route Toussaint Louverture. L’extrait 
de plan de proposition de révision du zonage d’assainissement est le suivant.  

 
Les travaux d’extension du réseau d’assainissement sur le secteur de la route Toussaint 
Louverture consisteraient à créer : 

• 670 ml de réseau gravitaire ; 
• 1 poste de refoulement ; 
• 290 ml de réseau de refoulement dirigeant les effluents vers le réseau 

d’assainissement gravitaire de la rue Louis Pasteur. 

Cette opération permettrait le raccordement de 31 habitations existantes et potentiellement 
13 constructions futures. 

Le coût estimé des travaux est de 410 000 € HT, soit environ 9 300 € HT / branchement (Cf. 
tableau ci-dessous). 

 
Il est vrai que le secteur de la route Toussaint Louverture est retiré du zonage d’assainissement 
collectif. Cependant, le projet d’assainissement collectif sur ce secteur n’est pas abandonné 
pour autant mais reporté à une échéance supérieure à 10 ans pour laisser le temps au 
SIAEPAVID de financer ces travaux. 

Secteur Descriptif opération
Nombre de 

branchements
Nombre d'EH / 
branchement

Nombre d'EH 
de l'opération

Coût de 
l'opération

Coût par 
branchement

Viabilité de 
l'opération

Puyreau
Réseaux gravitaires sous voirie communale, 

1 poste de refoulement, réseau de 
refoulement sous voirie communale

44 2,4 106 410 000 € 9 318 € OUI



 

 Décision n° E23000041 /33 du 06/04/2023 de la Présidente du TA de Bordeaux  Page 25 / 48 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : La réponse est claire, détaillée et argumentée. Le 
commissaire enquêteur prend note que la création d’un assainissement collectif dans le 
secteur de la route Toussaint n’est pas abandonnée, mais différée dans le temps pour des 
contraintes de financement. 

 
2 - Observation n°2 de M. et Mme Guilleman le 23/06/2023 demeurant 1 route du 1ermai : 

Actuellement, M. et Mme Guilleman ont un assainissement individuel. Ils souhaitent savoir à 
quelle date les travaux d’assainissement collectif seront réalisés, quel est le coût estimé du 
raccordement et existe-t-il des aides pour le financement de ces travaux.	

Réponse du pétitionnaire :  

Pour l’heure, il n’y a pas de planification de la création du réseau d’assainissement sur la 
commune de Saint-Sauveur-de-Puynormand. Etant donné l’ampleur des travaux du réseau de 
transfert des effluents de Saint-Sauveur-de-Puynormand vers le système d’assainissement 
collectif de Saint-Médard-de-Guizières, l’opération ne pourra être réalisée qu’à moyen terme. 

Dans le cas de la création du réseau d’assainissement collectif, les travaux consistant à la mise 
en œuvre d’un branchement d’assainissement et à la pose d’un tabouret en limite du domaine 
public est entièrement pris en charge par le SIAEPAVID. Toutefois, si l’immeuble à raccorder 
ne possède pas une installation d’assainissement non collectif conforme, le propriétaire devra 
s’acquitter d’une Participation au Financement de l’assainissement Collectif (PFAC). Le 
montant de cette taxe s’élève, pour l’année 2023, à 1 683 € TTC.  

Les frais de raccordement en domaine privé jusqu’au tabouret installé en limite de domaine 
privé-public ne peuvent être évalués en l’état des connaissances. Chaque installation privée 
est unique et chaque propriétaire peut réaliser les travaux soit même ou faire appel à une 
entreprise spécialisée. D’un immeuble à l’autre, le coût de raccordement sera différent. 

Les travaux de raccordement à l’assainissement collectif sont susceptibles d’être 
subventionnés par : 

• L’Agence Nationale de l’Habitat (L’ANAH) ; 
• La Caisse d’Allocation Familiale (CAF). 

L’Agence Nationale de l’Habitat octroie des aides financières de 20 % ou 35 % correspondant 
au montant total des travaux, avec un plafond forfaitaire de 13 000 € par logement. Il n’y a 
pas de démarches spécifiques pour obtenir cette aide. Néanmoins, les conditions suivantes 
doivent être respectées : 

• Être le propriétaire du logement ; 
• Le logement doit être habité à titre de résidence principale (au moins six ans) ; 
• Les finitions du logement doivent être terminées depuis au moins quinze ans ; 
• Le propriétaire ne doit pas avoir eu recours au prêt à taux zéro durant les 

dix dernières années ; 
• Les travaux d’assainissement doivent être effectués par des professionnels du 

bâtiment inscrits au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des 
métiers. 

L’installation d’un système d’assainissement non collectif ou collectif peut être financée par 
la CAF. Les critères suivants doivent être respectés pour en bénéficier :  

• Utiliser les subventions pour améliorer ou transformer la résidence principale ; 
• Être allocataire des différentes prestations familiales légales. 
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Commentaire du commissaire enquêteur : La réponse est claire, détaillée et argumentée, et 
n’appelle pas de commentaire de ma part. 

 

 
3 - Observation n°3 de M. Jean-Luc Couleau le 23/06/2023 demeurant 4 route du 1er mai : 

M. Couleau souhaite savoir l’échéancier des travaux pour cette zone, le coût et les possibilités 
d’aides éventuelles. Si M. Couleau vend son bien avant réalisation des travaux, il est tenu de 
mettre en conformité son installation actuelle. Il ne souhaite pas engager des frais importants 
s’il est obligé de financer son raccordement au réseau collectif, par exemple, quelques mois 
après. 

M. Couleau est très surpris que lors de la visite du SPANC, ce futur raccordement n’avait pas 
été évoqué (visite il y a 2 mois). Le SPANC avait fortement insisté pour réaliser ces travaux. 

	

Réponse du pétitionnaire :  

Pour l’heure, il n’y a pas de planification de la création du réseau d’assainissement sur la 
commune de Saint-Sauveur-de-Puynormand. Etant donné l’ampleur des travaux du réseau de 
transfert des effluents de Saint-Sauveur-de-Puynormand vers le système d’assainissement 
collectif de Saint-Médard-de-Guizières, l’opération ne pourra être réalisée qu’à moyen terme. 

Dans le cas de la création du réseau d’assainissement collectif, les travaux consistant à la mise 
en œuvre d’un branchement d’assainissement et à la pose d’un tabouret en limite du domaine 
public est entièrement pris en charge par le SIAEPAVID. Etant donné que l’installation 
d’assainissement individuel de M. Couleau est actuellement non conforme, il devrait 
s’acquitter d’une Participation au Financement de l’assainissement Collectif (PFAC) au 
raccordement de son immeuble au réseau d’assainissement, si la mise en service de ce dernier 
était prévue à court terme. Cette taxe s’élève en 2023 à 1 683 € TTC. 

Les frais de raccordement en domaine privé jusqu’au tabouret installé en limite de domaine 
privé-public ne peuvent être évalués en l’état des connaissances. Chaque installation privée 
est unique et chaque propriétaire peut réaliser les travaux soit même ou faire appel à une 
entreprise spécialisée. D’un immeuble à l’autre, le coût de raccordement sera différent. 

Les travaux de raccordement au tout à l’égout sont susceptibles d’être subventionnés par : 
• L’Agence Nationale de l’Habitat (L’ANAH) ; 
• La Caisse d’Allocation Familiale (CAF). 

L’Agence Nationale de l’Habitat octroie des aides financières de 20 % ou 35 % correspondant 
au montant total des travaux, avec un plafond forfaitaire de 13 000 € par logement. Il n’y a 
pas de démarches spécifiques pour obtenir cette aide. Néanmoins, les conditions suivantes 
doivent être respectées : 

• Être le propriétaire du logement ; 
• Le logement doit être habité à titre de résidence principale (au moins six ans) ; 
• Les finitions du logement doivent être terminées depuis au moins quinze ans ; 
• Le propriétaire ne doit pas avoir eu recours au prêt à taux zéro durant les 

dix dernières années ; 
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• Les travaux d’assainissement doivent être effectués par des professionnels du 
bâtiment inscrits au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des 
métiers. 

 
L’installation d’un système d’assainissement non collectif ou collectif peut être financée par 
la CAF. Les critères suivants doivent être respectés pour en bénéficier. 

• Utiliser les subventions pour améliorer ou transformer la résidence principale ; 
• Être allocataire des différentes prestations familiales légales. 

En cas de vente de l’immeuble, le vendeur doit informer l’acquéreur sur l’état du dispositif 
d’assainissement. Le SIAEPAVID doit établir un diagnostic du fonctionnement de l’installation 
d’assainissement non collectif après visite du bien. En cas de non-conformité, les travaux 
devront être effectués soit par le vendeur avant la cession, soit par l’acquéreur dans un délai 
d’un an après l’achat. Ce contrôle obligatoire lors des ventes est facturé. Le tarif appliqué par 
SIAEPAVID pour le contrôle de fonctionnement de l’ANC lors d’une vente immobilière est 
actuellement de 88 € TTC. 

Le branchement au réseau d’assainissement est une obligation règlementaire (Article L 1331-
1 du code de la santé publique). Dès l’instant où un collecteur d’assainissement collectif est 
installé dans une rue, les riverains deviennent raccordables et doivent effectuer les travaux 
visant à raccorder toutes leurs eaux usées domestiques au réseau d’assainissement dans un 
délai de 2 ans. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : Les réponses sont détaillées et argumentées. Il 
me semble qu’un propriétaire a tout intérêt à être raccordé à l’assainissement collectif, 
sachant qu’à la mise en service du réseau, le prix de l’eau potable facturé comprendra la 
part du traitement des effluents. 

 
4 - Observation n°4 de M. Terrien le 23/06/2023 :  

M. Terrien propriétaires de plusieurs logements constate que le projet d’assainissement 
collectif entraînera une grande dépense à la charge du propriétaire (estimation de 9 
raccordements). 

Il souhaite savoir s’il existe des aides pour le financement de ces raccordements, et l’échéance 
des travaux. 

Réponse du pétitionnaire :  

Pour l’heure, il n’y a pas de planification de la création du réseau d’assainissement sur la 
commune de Saint-Sauveur-de-Puynormand. Etant donné l’ampleur des travaux du réseau de 
transfert des effluents de Saint-Sauveur-de-Puynormand vers le système d’assainissement 
collectif de Saint-Médard-de-Guizières, l’opération ne pourra être réalisée qu’à moyen terme. 

Dans le cas de la création du réseau d’assainissement collectif, les travaux consistant à la mise 
en œuvre d’un branchement d’assainissement et à la pose d’un tabouret en limite du domaine 
public est entièrement pris en charge par le SIAEPAVID. Si un propriétaire souhaite disposer 
de branchements supplémentaires pour le raccordement de futurs immeubles, il devra les 
prendre à sa charge sur le domaine public. Les tarifs des travaux de branchements 
d’assainissement appliqués par le SIAEPAVID en 2023 sont présentés dans le tableau suivant. 

 



 

 Décision n° E23000041 /33 du 06/04/2023 de la Présidente du TA de Bordeaux  Page 28 / 48 

 
 

Les frais de raccordement en domaine privé jusqu’au tabouret installé en limite de domaine 
privé-public sont à la charge du propriétaire. 

Les travaux de raccordement au tout à l’égout sont susceptibles d’être subventionnés par : 
• L’Agence Nationale de l’Habitat (L’ANAH) ; 
• La Caisse d’Allocation Familiale (CAF). 

L’Agence Nationale de l’Habitat octroie des aides financières de 20 % ou 35 % correspondant 
au montant total des travaux, avec un plafond forfaitaire de 13 000 € par logement. Il n’y a 
pas de démarches spécifiques pour obtenir cette aide. Néanmoins, les conditions suivantes 
doivent être respectées : 

• Être le propriétaire du logement ; 
• Le logement doit être habité à titre de résidence principale (au moins six ans) ; 
• Les finitions du logement doivent être terminées depuis au moins quinze ans ; 
• Le propriétaire ne doit pas avoir eu recours au prêt à taux zéro durant les 

dix dernières années ; 
• Les travaux d’assainissement doivent être effectués par des professionnels du 

bâtiment inscrits au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des 
métiers. 

 
L’installation d’un système d’assainissement non collectif ou collectif peut être financée par 
la CAF. Les critères suivants doivent être respectés pour en bénéficier. 

• Utiliser les subventions pour améliorer ou transformer la résidence principale ; 
• Être allocataire des différentes prestations familiales légales. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : La réponse est détaillée et argumentée et 
n’appelle pas d’autre commentaire de ma part. 

 
5 - Observation n°5 de Mme Jeanne Pierrette Pelissier le 23/06/2023 demeurant 20 route 
du 1er Mai : 

Mme Pelissier souhaite savoir si elle doit déduire du montant de la vente de son bien, le 
montant du raccordement au futur réseau d’assainissement collectif. Pour information, lors 
de la dernière visite du SPANC, son assainissement individuel avait été jugé conforme (visite il 
y a 2 ans). 

 

Réponse du pétitionnaire :  

En cas de vente de l’immeuble, le vendeur doit informer l’acquéreur sur l’état du dispositif 
d’assainissement non collectif. Le SIAEPAVID doit établir un diagnostic du fonctionnement de 
l’installation d’ANC après visite du bien. En cas de non-conformité, les travaux devront être 
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effectués soit par le vendeur avant la cession, soit par l’acquéreur dans un délai d’un an après 
l’achat. Ce contrôle obligatoire lors des ventes est facturé actuellement 88 € TTC par le 
SIAEPAVID. 

Les travaux d’assainissement collectif sur la commune de Saint-Sauveur-de-Puynormand ne 
sont pour l’heure pas planifiés par le SIAEPAVID. Ils ne seront réalisés qu’à moyen terme. Par 
conséquent, le vendeur d’un bien immobilier n’a pas l’obligation de déduire le coût du 
raccordement au futur réseau d’assainissement du montant de la vente de son bien. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : La réponse est détaillée et argumentée et 
n’appelle pas d’autre commentaire de ma part. 

 

Mes conclusions motivées et avis font l’objet de la deuxième partie du document. 

 

  Fait à Bordeaux le 04 août 2023. 

  Le commissaire enquêteur, 

  Patrice ADER  
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Patrice ADER 
Commissaire enquêteur 
Membre de la Compagnie des commissaires enquêteurs de Bordeaux Aquitaine 
Région NOUVELLE AQUITAINE 
Département de la GIRONDE 
Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable et d’Assainissement des vallées de l’Isle 
et de la Dronne 

 

ENQUETE PUBLIQUE  
Du Lundi 05 juin 2023 au Mercredi 5 juillet 2023 

Portant sur : 

Le projet de révision du schéma d’assainissement collectif pour les 
communes de Camps sur L’Isle, Les Peintures, Saint Médard de Guizières et 

Saint Sauveur de Puynormand. 

 

 
SIAEPA Saint Médard de Guizières – Siège de l’enquête 

 
 

CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
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RAPPEL SUR L’ENQUETE PUBLIQUE  
 

L'enquête publique qui a eu lieu du lundi 05 juin 2023 au mercredi 05 juillet 2023 inclus visait 
à assurer l’information et la participation du public et recueillir, sur la base de pièces 
techniques, ses avis, suggestions et éventuelles contre-propositions sur le projet de révision 
du zonage d’assainissement collectif pour les communes de Saint Médard de Guizières, Camps 
sur l’Isle, Saint Sauveur de Puynormand et Les Peintures. 

Le projet de révision du zonage d’assainissement a pour objectif de mettre en cohérence les 
schémas directeurs d’assainissement des différentes communes avec leurs documents 
d’urbanisme en vigueur et de doter le SIAEPA d’outils de gestion des assainissements 
communaux pour une durée de 10 ans. 

Un arrêté prescrivant une enquête publique relative au projet de révision du schéma 
d’assainissement collectif pour les communes de Saint Médard de Guizières, Camps sur l’Isle, 
Saint Sauveur de Puynormand et Les Peintures a été pris par Monsieur le Président du SIAEPA 
le 11 mai 2023.  

Par ce même arrêté, j’ai été chargé en qualité de Commissaire Enquêteur pour la conduite de 
cette enquête, pour laquelle j’ai été désigné par la décision n° E23000041/33 du Tribunal 
Administratif de Bordeaux en date du 06 avril 2023. 

L’enquête publique a été lancée sur le territoire des 4 communes concernées après un 
examen au cas par cas de la MRAe qui a conclu que le projet n'est pas soumis à évaluation 
environnementale.  

Le dossier complet a été tenu à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête à 
l’accueil du siège du SIAEPA à Saint Médard de Guizières et dans les locaux des 4 mairies 
concernées aux jours et heures habituels d’ouverture des locaux au public. Le dossier était 
également consultable et téléchargeable sur le site internet du SIAEPA. 

Un poste informatique a été mis à disposition du public à proximité de l’accueil au siège du 
SIAEPA à Saint Médard de Guizières. 

La publicité réglementaire prévue par l’arrêté : annonces dans les journaux, affichage en 
mairie, et à divers endroits du site du projet a été réalisée. Un avis d’enquête a été également 
mis en ligne sur le site internet du SIAEPA. 

Trois permanences ont été tenues par mes soins dans les locaux du siège de l’enquête à Saint 
Médard de Guizières, et dans les locaux de la mairie de Saint Sauveur de Puynormand pour 
accueillir le public. 

Le public a pu consigner ses observations et propositions sur les registres d’enquête aux jours 
et heures habituelles d’ouverture des locaux du syndicat et des 4 mairies concernées, ou les 
adresser au commissaire enquêteur. Une adresse courriel a été mise en place afin de recueillir 
les observations du public ne pouvant se rendre physiquement dans les locaux de la mairie. 
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SYNTHESE DES AVIS EXPRIMES PENDANT L’ENQUETE 
Malgré une importante information du public, la participation du public a été modérée. Aucun 
incident n’a perturbé la bonne tenue des permanences. 

• 6 personnes se sont présentées à la permanence du 23/06/2023 ; 
• 5 contributions et un extrait de plan ont été portés sur le registre papier, certaines 

comportant plusieurs questions ; 
• Aucun courrier n’a été adressé à l’attention du commissaire enquêteur ; 

Aucune contribution n’a été faite sur l’adresse courriel dédiée. Au total, 5 contributions ont 
été portées sur les registres. 

Les contributions figurent toutes sur le registre papier déposé à la mairie de Saint Sauveur de 
Puynormand. 

 

BILAN DU PROJET ET CONCLUSIONS 
Sachant qu’il incombe au commissaire enquêteur d'attester la régularité́ du déroulement de 
l'enquête publique, d'émettre tout avis susceptible de contribuer à la mise au point du dossier, 
d'analyser et commenter les éventuelles observations recueillies et de donner sur celles-ci et 
sur l'ensemble du projet son avis personnel et ses conclusions, éventuellement assorties de 
recommandations et de réserves : 

J’estime que l'enquête s'est déroulée selon le calendrier prévu et les modalités prescrites par 
l'arrêté qui l'a ordonnée et les lois et règlements applicables en la matière, 

L’ouverture de cette enquête a été portée à la connaissance de la population au moyen 
d'articles de presse, d’affichage au siège du SIAEPA, dans les mairies, mais aussi sur le site 
internet de l'enquête publique,  

Cette information a été constatée par le commissaire enquêteur et a été maintenue jusqu'au 
dernier jour de l'enquête, 

Aucun incident n’est venu perturber le bon déroulement de l’enquête publique, et aucune 
opposition au projet ne s’est manifestée, 

Toutes les permanences ont été scrupuleusement tenues aux dates et horaires figurant dans 
l’arrêté d’ouverture d’enquête, 

Le dossier d'enquête, tant sur le fond que sur la forme, m’a semblé complet et accessible à 
tout public, 

Toutes les questions posées par le public ont reçu une réponse détaillée, claire et argumentée 
de la part du pétitionnaire, 

Je considère que le projet de zonage mis à l'enquête paraît très cohérent. 
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Éléments de réflexion et de motivation sur le projet :  

Éléments positifs 

A l'évidence, le projet d'un nouveau zonage s'avérait nécessaire pour mettre en cohérence les 
capacités d'investissement du Syndicat et des communes pour parvenir à un bon compromis 
environnemental malgré les difficultés que peuvent rencontrer certains habitants isolés pour 
réaliser un assainissement correct.  

Le projet de révision du zonage d’assainissement représente un bon compromis entre les 
contraintes environnementales et les investissements. 

Avec un zonage réaliste chacun pourra se situer dans son environnement et le service du 
SPANC pourra intervenir plus efficacement afin de faire respecter les règles établies, 
conformément à l'article L2224-10 du Code General des Collectivités Territoriales.  

Le pétitionnaire a pris en compte des demandes d’extension du zonage et les a intégrées dans 
un programme ultérieur, après avoir étudié la faisabilité et évalué l’impact financier. 

Éléments divergents 

Il est dommage qu’aujourd'hui en matière de protection de l'environnement, de ne pas avoir 
les moyens financiers pour équiper tous les foyers en assainissement collectif ou en tous cas 
d'un dispositif performant en individuel pour l'habitat isolé.  

Le projet de zonage qui, actuellement constitue le meilleur compromis semble-t-il, ne va pas 
permettre d'obtenir tous les résultats escomptés sur le plan de l'environnement en raison de 
l'impossibilité ou l'inaction de certains particuliers pour mettre aux normes leur 
assainissement individuel. Le travail du Service Public d'Assainissement Non collectif (SPANC) 
sera rendu difficile, si les mesures applicables et les sanctions en dernier ressort ne sont pas 
comprises ou suffisamment dissuasives et contraignantes.  

Au final, la pédagogie ayant ses limites, l'autorité publique n'aura peut-être pas toujours les 
moyens de se substituer pour réaliser des travaux importants. Heureusement, le Décret 2012-
274 du 28 février 2012 fait obligation de mise en conformité des installations d’assainissement 
non collectif lors d'un changement de propriétaire d'une habitation.  

En conclusion, je pense que les éléments favorables au projet l’emportent largement. 
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AVIS 
Après avoir étudié le dossier, constaté le bon déroulement de l’enquête publique et compte 
tenu des éléments évoqués ci-avant : 

J’émets un AVIS FAVORABLE à la révision de schéma d’assainissement collectif pour les 
communes de Saint Médard de Guizières, Camps sur l’Isle, Saint Sauveur de Puynormand et 
Les Peintures. 

 

  Fait à Bordeaux le 04 août 2023. 

  Le commissaire – enquêteur, 

  Patrice ADER  
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ANNEXES 
 

 

- 1 – Décision du Tribunal Administratif de Bordeaux n° E23000041/33 (page 36) 
- 2 – Arrêté du 11 mai 2023 prescrivant l’enquête publique (pages 37 à 40)  
- 3 – Publications dans la presse (page 41 à 44) 
- 4 – Avis d’enquête publique (page 45)  
- 5 – Procès-verbal des observations (pages 46 à 48) 
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1 – Décision du Tribunal Administratif de Bordeaux n° E23000041/33 
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2 – Arrêté du 11 mai 2023 prescrivant l’enquête publique  
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Arrêté du 11 mai 2023 prescrivant l’enquête publique (suite) 
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Arrêté du 11 mai 2023 prescrivant l’enquête publique (suite) 
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Arrêté du 11 mai 2023 prescrivant l’enquête publique (suite et fin) 
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3 – Publications dans la presse :  

 

– 1ère parution « Le Résistant »  
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- 1ère parution « Sud Ouest » 
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– 2ème parution « Le Résistant » 
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- 2ème parution « Sud Ouest » 
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4 - Avis d’enquête publique 

 

 

 
 

  

 

 

SIAEPA DES VALLÉES DE L’ISLE ET DE LA 
DRONNE 

 

AVIS D’ENQUETE 
PUBLIQUE 

RELATIVE AU PROJET DE REVISION DES SCHEMAS 
 D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 
Le public est informé que par arrêté en date du 11/05/2023, Monsieur le Président de la 
Syndicat Intercommunale d’Adduction d’Eau Potable et d’Assainissement des Vallées de 
l’Isle et de la Dronne a prescrit l’ouverture d’une enquête publique relative au projet de 
révision des schémas d’assainissement collectif pour les communes de Camps sur l’Isle, 
Les Peintures, St Médard de Guizières et Sauveur de Puynormand. 
 
L’enquête publique se déroulera au 10 ZA de LAVEAU 33230 St Médard de Guizières, siège 
de l’enquête, du 05 juin 2023 au 05 juillet 2023, soit pendant une période de 31 jours 
consécutifs. 
 
Le dossier d’enquête et un registre seront déposés au 10, ZA de LAVEAU 33230 St Médard 
de Guizières et dans les mairies des communes concernées, et tenus à la disposition du 
public pendant toute la durée de l’enquête, aux jours et heures d’ouverture des bureaux au 
public.  
 
Le dossier d’enquête sera également consultable et téléchargeable sur le site : 
https://www.siaepavi.fr dans la rubrique « Documents en ligne ». 
 
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra également déposer ses observations à 
l’adresse courriel : syndicat@siaepavi.fr. 
 
Le commissaire enquêteur, M. Patrice ADER, se tiendra à la disposition du public, pour 
recueillir ses observations, propositions aux jours et heures ci-après : 
 

o Le 05 juin 2023 de 9h00 à 12h00 au siège de l’enquête 10 ZA de Laveau 33230 St 
Médard de Guizières 
 

o Le 23 juin 2023 de 14h à 17h00 à la mairie de St Sauveur de Puynormand 33660 
 

o Le 05 juillet 2023 de 13h30 à 16h30 au siège de l’enquête 10 ZA de Laveau 33230 
St Médard de Guizières. 

 
Au terme de l’enquête, le projet de révision des schémas d’assainissement collectif sera 
soumis à l’approbation du Conseil Syndical du SIAEPAVID. 
 
Le Président 
Stéphane CATALAN 
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5 – Procès-verbal des observations 

 

 
 

 
 

 1 

Région Nouvelle Aquitaine 11/07/23 
Département de la Gironde 

Syndicat Intercommunal d’Adduc=on d’Eau Potable et d’Assainissement des vallées de l’Isle et de la 

Dronne 

 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
Portant sur : 

 

Le projet de révision du schéma d’assainissement collec=f pour les communes de Camps sur l’Isle, 

Les Peintures, Saint Médard de Guizières et Saint Sauveur de Puynormand. 

 

 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 
 

1. GENERALITES 
Au terme de l’enquête publique qui s’est déroulée du lundi 05 juin 2023 au mercredi 05 juillet 2023 

inclus, un procès-verbal de synthèse des observa=ons orales ou écrites du public est établi à 

l’aTen=on du pé==onnaire en l’invitant à produire dans un délai de quinze jours, ses observa=ons 

éventuelles. 

Un registre papier a été ouvert et déposé avec le dossier mis à l’enquête dans les locaux du Syndicat 

Intercommunal, siège de l’enquête à Saint Médard de Guizières, et dans les mairies de Camps sur 

l’Isle, Les Peintures, Saint Médard de Guizières et Saint Sauveur de Puynormand. 

Le dossier était consultable et téléchargeable sur le site internet du SIAEPAVI à l’adresse suivante : 

hTps://www.siaepavi.fr . 

Une messagerie électronique dédiée a été mise en œuvre afin de recueillir les observa=ons et 

remarques du public à l’adresse suivante : syndicat@siaepavi.fr . 

Un poste informa=que a été mis à disposi=on du public dans les locaux du Syndicat Intercommunal 

pour consulter le dossier et poster ses observa=ons. 

Trois permanences ont été tenues : 

• Le lundi 05 juin 2023 de 09h00 à 1200 au siège du syndicat à Saint Médard de Guizières ; 

• Le vendredi 23 juin 2023 de 14h00 à 17h00 à la mairie de Saint Sauveur de Puynormand ; 

• Le mercredi 05 juillet 2023 de 13h30 à 16h30 au siège du syndicat à Saint Médard de Guizières. 

 

2. REMARQUES ET OBSERVATIONS DU PUBLIC 
Malgré une importante informa=on du public, la par=cipa=on du public a été modérée. Aucun 

incident n’a perturbé la bonne tenue des permanences. 

• 6 personnes se sont présentées à la permanence du 23/06/2023 ; 

• 5 contribu=ons et un extrait de plan ont été portés sur le registre papier, certaines comportant 

plusieurs ques=ons ; 

• Aucun courrier n’a été adressé à l’aTen=on du commissaire enquêteur ; 

• Aucune contribu=on n’a été faite sur l’adresse courriel dédiée. 
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– Procès-verbal des observations (suite) 
 

 
 
 
 

 2 

Les contribu=ons sont détaillées ci-après, et figurent toutes sur le registre papier déposé à la mairie 
de Saint Sauveur de Puynormand. 

 

2.1 Observa6on de M. Dubet Jean-Pierre le 23/06/2023 : 
Le schéma d’assainissement collec=f de la commune (de Saint Sauveur de Puynormand) ne 
correspond plus à la proposi=on ini=ale, et de ce fait, je n’approuve pas la proposi=on nouvelle. 

Le secteur de la route Toussaint Louverture ne mérite pas d’être exclue du schéma d’assainissement 
collec=f.  

Voir extrait plan proposi.on de révision ci-après : 

 

 

  
Commentaire du commissaire enquêteur : réponse sur ceTe demande à apporter par le pé==onnaire. 
 

2.2 Observa6on de M. et Mme Guilleman le 23/06/2023 demeurant 1 route du 1er mai : 
Actuellement, M. et Mme Guilleman ont un assainissement individuel. Ils souhaitent savoir à quelle 
date les travaux d’assainissement collec=f seront réalisés, quel est le coût es=mé du raccordement et 
existe-t-il des aides pour le financement de ces travaux. 

Commentaire du commissaire enquêteur : réponses sur ces interroga=ons à apporter par le 
pé==onnaire. 
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– Procès-verbal des observations (suite et fin) 
 

 
 
 

 3 

2.3 Observa6on de M. Couleau Jean-Luc le 23/06/2023 demeurant 4 route du 1er mai : 
M. Couleau souhaite savoir l’échéancier des travaux pour ceTe zone, le coût et les possibilités d’aides 
éventuelles. Si M. Couleau vend son bien avant réalisa=on des travaux, il est tenu de meTre en 
conformité son installa=on actuelle. Il ne souhaite pas engager des frais importants s’il est obligé de 
financer son raccordement au réseau collec=f, par exemple, quelques mois après. 

M. Couleau est très surpris que lors de la visite du SPANC, ce futur raccordement n’avait pas été 
évoqué (visite il y a 2 mois). Le SPANC avait fortement insisté pour réaliser ces travaux. 

Commentaire du commissaire enquêteur : bien que la contribu=on de M. Couleau ne concerne pas 
directement la proposi=on de créer ou non un réseau d’assainissement collec=f, sa préoccupa=on sur 
la nécessité de meTre en conformité son installa=on alors qu’un assainissement collec=f est prévu à 
une échéance peut-être à court terme est entendable. 

Le pé==onnaire précisera quelles sont les obliga=ons de mise en conformité en cas de vente, et 
quelles sont les obliga=ons pour un riverain de se raccorder au réseau collec=f. 

 

2.4  Observa6on de M. Terrien le 23/06/2023 : 

M. Terrien propriétaires de plusieurs logements constate que le projet d’assainissement collec=f 
entraînera une grande dépense à la charge du propriétaire (es=ma=on de 9 raccordements). 

Il souhaite savoir s’il existe des aides pour le financement de ces raccordements, et l’échéance des 
travaux. 

Commentaire du commissaire enquêteur : ceTe contribu=on est à rapprocher de celle de M. et Mme 
Guilleman (2.2) sur la possibilité de financement. 

 

2.5 Observa6on de Mme Pelissier Jeanne PiereHe le 23/06/2023 demeurant 20 route du 1er Mai : 
Mme Pelissier souhaite savoir si elle doit déduire du montant de la vente de son bien, le montant du 
raccordement au futur réseau d’assainissement collec=f. Pour informa=on, lors de la dernière visite 
du SPANC, son assainissement individuel avait été jugé conforme (visite il y a 2 ans). 

Commentaire du commissaire enquêteur : ceTe contribu=on est à rapprocher de la contribu=on de 
M. Couleau (2.3) concernant les obliga=ons de conformité d’assainissement en cas de vente.  

 

Fait et transmis ce jour par courriel le : 11/07/23  

Le pétitionnaire : Le commissaire enquêteur : 
Monsieur le Président du SIAEPAVI  Patrice Ader 
10 ZA de Laveau Mail : patrice.ader@gmail.com 
33230 SAINT MEDARD DE GUIZIERES  Port : 06 82 82 06 10 

 

  


